
Vos démarches

Permis de construire (hors ERP) - Permis de démolir - Permis d’aménager - Déclaration d’intention
d’aliéner - Déclaration préalable - Certificat d’urbanisme

 

> ACCÉDEZ À LA NOTICE D’UTILISATION DE LA DEMANDE EN LIGNE

> RÉALISEZ VOTRE DEMANDE D’AUTORISATION EN LIGNE

 

• Pour connaître la règlementation qui s'applique à votre parcelle, veuillez prendre contact avec votre mairie au
préalable.

•  Pour toute autre information relative au guichet numérique GNAU contactez le service Autorisation du Droit des Sols
(ADS) au 02 97 73 20 97 - ads@ploermelcommunaute.bzh

 

 

DÉPOSER UN DOSSIER DÉMATÉRIALISÉ

Autorisations d'urbanisme
Particuliers ou professionnels, la simplification des procédures entre l’administration et les citoyens vous permet
de saisir vos demandes d’autorisation d’urbanisme par voie électronique en utilisant le guichet numérique GNAU.

LUNDI MERCREDI VENDREDI

MATIN 9h - 12h 9h - 12

APRÈS-MIDI 13h30 - 17h30 13h30 - 17h30 13h30 - 17h30

.

https://www.ploermel.bzh/fileadmin/DOCUMENTS/Services/Urbanisme_et_habitat/Notice_DemandeEnligne.pdf
http://gnau.megalis.bretagne.bzh/pc/gnau/
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+betAqmpfsnfmdpnnvobvuf%5C/cai');


Pour toute question, le service urbanisme vous accueille les lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à
17h30, ainsi que le mardi après-midi de 13h30 à 17h30.

Documents utiles 

CONTACT

© Pixabay

Autres demandes

Permis de construire 

Déclaration préalable

Certificat d'urbanisme 

Règles de construction dans les logements neufs 

Extrait cadastral 

Plan Local d'Urbanisme

Occupation de la voie publique

Permissions de voirie 

Demandes d'arrêtés de circulation 

URBANISME

Service urbanisme
Place de l'hôtel de ville 
56800 Ploërmel

Accueil téléphonique et physique : Lundi : 13h30 - 17h30 / Mercredi et vendredi : 9h - 12h et 13h30 - 17h30
Tél.: 02 97 73 20 73

.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633
https://fr.calameo.com/read/000653241555ba9ef06e3
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do
https://www.ploermel.bzh/mes-services/urbanisme-et-habitat/plan-local-d-urbanisme-plu-357.html
https://fr.calameo.com/read/0006532417420b41f82c5
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R17000
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R10216
https://www.google.com/maps/?q=Place+de+l'h%C3%B4tel+de+ville+56800+Plo%C3%ABrmel
tel:0297732073


VILLE DE PLOËRMEL
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE

56800 PLOËRMEL

HORAIRES D'OUVERTURE
du lundi au vendredi : 9h/12h et 13h30/17h30

fermé les samedis

Le service Population et Citoyenneté est ouvert aux mêmes
horaires que la mairie, excepté les mardis matins à partir du 15

décembre, où il sera fermé.

Tél. : 02 97 73 20 73

Tél.: 02 97 73 20 73



Vue plan

CONTACTEZ-NOUS

CONSULTER LES SERVICES DE PLOËRMEL COMMUNAUTÉ

.
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https://www.google.com/maps/?q=Place+de+l'H%C3%B4tel+de+Ville+56800%20Plo%C3%ABrmel
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